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marché et des lois de l’économique, d’autre 
part. Cette situation se retrouve dans la plu
part de ces pays.

Le sénateur Carter: Monsieur le président, 
je me demande si je pourrais faire une sug
gestion. M. Eaton nous a fourni quantité de 
renseignements très précieux, mais ces rensei
gnements auraient été plus complets s’il avait 
eu le temps de préparer un mémoire. Je me 
demande s’il ne pourrait pas, dans quelque 
temps, présenter au Comité un bref mémoire 
touchant les questions qu’il n’a pas abordées 
aujourd’hui.

Le vice-président: J’avais pensé à autre 
chose, sénateur Carter. En remerciant le Dr. 
Eaton, je me proposais de suggérer que le 
Comité serait heureux de l’inviter de nouveau 
d’ici peu.

Le sénateur Carter: Ce serait peut-être 
encore mieux.

Le vice-président: Je crois savoir qu’il sera 
à Ottawa dans environ un mois et, avec votre 
permission, je transmettrai cette suggestion à 
M. Eaton et à l’exécutif du Comité.

Les questions soulevées par M. Eaton ont 
provoqué une discussion des plus intéressan
tes. Je crois que nous sommes tous conscients 
du fait que nous nous sommes concentrés jus
qu’ici sur le point de vue canadien des rela
tions Canada-Antilles. Je sais que le président 
voulait commencer par M. Eaton et continuer 
ensuite avec des Antillais. Je crois savoir que 
M. Eaton est maintenant un Canadien, mais le 
Canada et les Antilles ont tous deux besoin de 
lui. Je ne sais pas comment il parviendra à 
nous partager son temps et ses talents, mais 
je suis persuadé qu’il parviendra à le faire à 
la satisfaction des deux pays, même si nous 
ne parvenons pas à élaborer une entente éga
lement satisfaisante pour les deux pays, en ce 
qui concerne le sucre.

M. Eaton, je vous remercie de nouveau au 
nom du Comité. Notre rencontre a été des 
plus stimulante et productive car, depuis 
quelque temps, nous étions tous conscients 
que nous avions besoin de votre façon unique 
d’aborder la discussion des relations entre le 
Canada et les Antilles.

M. Eaton: Merci beaucoup, monsieur le 
président.

(La séance est levée.)
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